
Coefficient 

de 

pondération

Note

Bâti non identifié oui / non

Projet ne prévoyant que des séjours de répit oui / non

Projet ne prévoyant pas les partenaires nécessaires oui / non

/ 5 3

Description fine des étapes de mise en œuvre / 5

Capacité à ouvrir la structure et à accueillir le 1er patient au 

2nd semestre 2026
/ 5

Projection sur une pérennisation du projet à 3 ans et au-

delà 
/ 5

Equipe identifiée : profils, effectif, nombre d'ETP / 5

Compétences / qualification des personnels en conformité 

avec le cahier des charges 
/ 5

Organisation de la continuité des soins au sein de la 

structure 
/ 5

Recours à des intervenants tiers pour des activités 

thérapeutiques et de bien-être 
/ 4

Recours à des intervenants tiers (professionnels et 

bénévoles) pour les fonctions d'animation 
/ 3

avec les acteurs de la filière de soins palliatifs / 5

avec le réseau de professionnels de santé du territoire pour 

la continuité des soins au sein de la structure 
/ 5

avec les établissements de santé, les structures de 

coordination et d'appui médico-social pour la continuité des 

soins en amont et en aval de la prise en charge 

/ 5

Projet architectural en conformité avec le cahier des 

charges 
/ 5

Modalités d'accès à la structure / 3

Cohérence et pertinence du projet d'accompagnement et de 

soins 
/ 5

Prise en charge personnalisée et individualisation du 

parcours à l'appui du projet d'accompagnement 
/ 5

Déploiement des mesures relatives aux droits et libertés 

des usagers au sein de l'ESMS 
/ 1

Présentation d'un budget global et détaillé, pluriannuel de la 

structure 
/ 3

Soutenabilité financière de la structure / 5

TOTAL 0 / 84

Note sur 20 =

4

4

4

Justification des besoins 

Budget

L'implantation et 

l'agencement de la 

structure 

Le projet médical et 

d'accompagnement 

Partenariats 

3

 CRITERES DE SELECTION DE l'APPEL A PROJETS MEDICO-SOCIAL N°2025-MASP

Structure expérimentale d'accompagnement et de soins palliatifs 

 Grille de cotation des projets

Cotation

L'organisation et la 

qualification de l'équipe 

de la structure

Critères

Calendrier de mise en 

œuvre

Critères d'inéligibilité

5

5


